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L’ALTERNANCE,  
C’EST TOUT BÉNEF ! 

 

DUREE INDICATIVE ET 
DATES DE SESSIONS 

- 250 à 500 heures suivant profil, 
en CIF, période de 
professionnalisation 
- 500 heures en contrat de 
professionnalisation 
- 875 heures en contrat 
d’apprentissage 
 
Du 23 Septembre 2019  
au 26 Juin 2020 
 

LIEU(X) DE FORMATION 
Lycée Marius Bouvier  
60 route de Lamastre  
07300 Tournon sur Rhône  

 

CONTACT 
Responsable pédagogique 
Sabine ARGENTON 

04 75 82 37 90  
sabine.argenton@greta-viva5.org 

www.greta-viva5.org 
 

 

OBJECTIFS 

Le titulaire du Brevet Professionnel A.T.P.S. 
est un professionnel dont la compétence de 
technicien de Prévention et de Sécurité des 
biens et des personnes, aussi bien en 
situation de responsabilité individuelle, qu’en 
situation d’encadrement d’une équipe. 
 

CONTENUS 
 Théorie :  
Sécurité Incendie Secourisme 
- Etablissement Recevant du Public 
(E.R.P.2) 
- Sauveteur Secourisme du Travail (S.S.T) 
- Immeuble Grande Hauteur (I.G.H.2) 
Législation - Réglementation  
- Dispositions du Code de Procédure Pénale, 
du Code Pénal et du code civil 
- Cadre légale et règlementaire de la 
profession 
Organisation et Gestion de l’équipe de 
sécurité  
- Organisation du service  
- Rédaction des procédures et consignes  
- Cahier des charges 
- Animation de l’équipe  
- Fonction d’encadrement  
- Formation de l’équipe 
- Suivi d’un budget  
- Organisation des vacations et des relèves 
La télé sécurité 
- Connaissance de la chaine de la télé 
sécurité 
- Fonctionnement d’une Station Centrale de 
Télésurveillance 
- Proposition d’un contrat de télé sécurité 
Connaissance des entreprises 
- Organisation et fonctions 
- CHSCT 
- Code du travail 
- Convention collective 
Les services de l’Etat spécialisé en 
France : 
- (Police Nationale, Gendarmeries, Douanes, 
Les Forces Armées, Sapeurs-Pompiers, 
SAMU…) 
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AGENT.E TECHNIQUE DE PREVENTION 
ET DE SECURITE 
BREVET PROFESSIONNEL 
TITRE DE NIVEAU 4 

 Utilisation des procédures 
- Application d’un POI 
- Intervention en incendie, en télé 
sécurité, dans des situations de conflits 
- Dresser un plan des lieux 
Etudes de situations 
professionnelles  
- Identification des risques et des 
menaces 
- Réalisation d’audits 
- Gestion de la sécurité d’un site en 
incendie et en malveillance 
Enseignement général 
- Expression française - Anglais 
Mathématiques, Sciences Physiques  
Monde actuel  

 Pratique :  
- Gestion d’un PC de sécurité équipé de 
vidéosurveillance et d’un poste de 
surveillance 
- Gestion d’une équipe d’intervention 
sur feux réels 
- Utilisation de moyens de 
communication portatif 
 

MODALITES PEDAGOGIQUES 
Formation en groupe avec 
alternance de travaux en groupe et 
individualisés 

 

PUBLICS 

Jeunes ou adultes  

 

PRE-REQUIS 
Titulaire d’un CAP Agent de Prévention 
et de Sécurité.  
Ou titulaire d’un diplôme de niveau 3  
(ex niveau V) avec 2 ans d’expérience 
professionnelle en prévention sécurité. 
Ou justifier de 5 années d’expérience 
professionnelle et être en possession 
de la carte professionnelle. 
 

 
 

 
 

LES + DE LA 
FORMATION 
 

Taux de réussite : 100 % 
 

mailto:sabine.argenton@greta-viva5.org
http://www.greta-viva5.org/
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MODALITES D’ADMISSION 
Tests et entretiens individuels 

 

VALIDATION 
Contrôles en Cours de Formation et examen en 
fin de formation sanctionné par le Brevet 
Professionnel Agent Technique de Prévention et 
de Sécurité. 
 
Pour la section en apprentissage :  
Examen ponctuel en fin de formation. 

 

 
SERVICES VALIDEURS 

Ministère de l'Education Nationale 

 

MODALITES DE VALIDATION 

Epreuves en cours (CCF) et /ou fin de formation 

 

INTERVENANTS 
Formateurs spécialisés et consultants agréés 
par le GRETA 

 

TARIF 
Consulter le GRETA. 

 

MODALITES DE FINANCEMENT 
- Promotion par l'alternance - Pro A  
- Contrat en alternance 
- Plan de développement des compétences 
(ancien plan de formation) 
- CPF de transition professionnelle (ancien CIF) 
- CPF monétarisé 
- Actions financées par les Conseils Régionaux 
(Formation individuelle, CARED individuel…) 
- Actions financées par Pôle emploi (POE, 
AIF…) 
Le GRETA vous conseille et vous accompagne 
pour la mise en place du financement éligible 
selon votre situation. 

 

CODE CPF 
Code CPF n°239230 
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